
Fiche technique 

Vitrulan Textile Glass GmbH, Bernecker Str. 8, 95509 Marktschorgast - Allemagne        Version 5.0 

 

Produit: classic plus 103 
 
Client: TDV022 Mini Chevron 
 
 

Caractéristiques techniques: 

     

Poids brut * : 120    

Poids d´appret*: 35   [g/m²] ± 10 % DIN EN 12127° 
     

Poids produit fini*: 155 [g/m²] ± 10 % DIN EN 12127° 
     

Longueur du rouleau*: 50 [m] -0 / +0,2  

Largeur du rouleau*: 1000 [mm] ± 10 mm  

     

Structure du 

revêtement: 

    

Chaîne: 73 Fils / 10cm ±1 Fil DIN EN 1049-2° 

Trame: 46 Fils / 10cm ±1 Fil DIN EN 1049-2° 

     

 
*) Valeurs moyennes 
 
°) Sur la base de la norme en vigueur 
 
Les défauts qui ne permettent pas une mise en œuvre selon les règles de l’art sont marqués par une sonnette au bord du 
revêtement. 

- Il convient d’ajouter 0,5 m par défaut marqué. 
- Des largeurs de produit de 960 mm maximum sont considérées comme produit de 1er choix. Des écarts de largeur compris 

entre 960 et 990 mm sont compensés comme sur longueur selon l’« Information générale sur les produits et la norme de qualité 
standard – domaine revêtement en verre à vocation décorative ». 
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conformément au règlement (CE) n° 1907/2006, article 31 
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1      IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PRÉPARATION ET DE L’ENTREPRISE 

1.1 Informations sur le produit 
Revêtement en verre de grande stabilité dimensionnelle, à vocation fonctionnelle et décorative, 
disponible en écru 
 
1.2 Nom commercial 
classic plus 
 
1.3 Référence article 
103 
108 
109 
114 
116 
117 
126 
129 

131 

132 

135 

138 

139 

145 

146 

148 

150 

152 

154 

155 

156 

157 

158 

162 

164 

165 

166 

 
1.4 Utilisation de la substance / de la préparation 
Revêtement mural 
 
1.5 Fabricant/Fournisseur  
Vitrulan Textile Glass GmbH 
Bernecker Str. 8 
95509 Marktschorgast 
ALLEMANGNE 
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Tél. : +49 (0) 9227 77-0 
Fax : +49 (0) 9227 77-600 
Courriel : textile-glass@vitrulan.com 
 
 
1.6 Service chargé des renseignements  
Service Environnement 
 
1.7 Numéro de téléphone d’appel d’urgence 
Vitrulan Textile Glass GmbH 
Tél. : +49 (0) 9227 77-260      du lundi au jeudi de 8 h à 16 h 30      le vendredi de 8 h à 12 h 00 
 

2      IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1 Mention de danger   
néant 
 
2.2 Indications particulières concernant les dangers pour l’homme et l’environnement  
néant 
 

3      COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

3.1 Caractérisation chimique 
Matière : X      Préparation : 
Revêtement mural en verre C / E, de grande stabilité dimensionnelle, sur la base d’un mélange 
plastique-amidon 
Couleur : blanc     
 

4      PREMIERS SECOURS 

4.1 Remarques générales 
Aucune mesure particulière n’est requise 
 

5      MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE  

5.1 Moyens d’extinction appropriés 
Adapter les mesures d’extinction d’incendie à l’environnement 
 
5.2 Moyens d’extinction à ne pas utiliser pour des raisons de sécurité 
aucun 
 
5.3 Dangers particuliers résultant de l’exposition à la substance/préparation en tant que 
telle, aux produits de la combustion ou gaz produits 
Aucun danger connu 
 
5.4 Équipement de protection spécial 
Porter un appareil de protection respiratoire isolant 
 
5.5 Autres remarques 
non connu 
 
 
 

mailto:textile-glass@vitrulan.com
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6      MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE  

6.1 Remarques générales 
Aucune mesure particulière n’est requise 
 

7      MANIPULATION ET STOCKAGE 

7.1 Manipulation 
 
7.1.1 Précautions à prendre pour garantir la sécurité de la manipulation  
Aucune mesure particulière n’est requise 
 
7.1.2 Prévention des incendies et des explosions 
Aucune mesure particulière n’est requise  
 
7.2 Stockage 
7.2.1 Exigences concernant la conception des locaux de stockage et des réservoirs  
aucune 
 
7.2.2 Indications concernant le stockage commun 
aucune 
 
7.2.3 Autres indications sur les conditions de stockage 
aucune 
 

8      CONTRÔLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE  

8.1 Indications complémentaires pour l’agencement d’installations techniques 
néant (cf. point 7) 
 
8.2 Composants présentant des valeurs seuils à surveiller par poste de travail  
Le produit ne contient pas en quantité significative des substances présentant des valeurs seuils 
à surveiller par poste de travail 
 
8.3 Équipement de protection individuelle 
8.3.1 Remarques générales 
Aucune mesure particulière n’est requise 
 
8.3.2 Protection respiratoire 
néant 
 
8.3.3 Protection des mains 
néant 
 
8.3.4 Protection des yeux 
néant 
 
8.3.5 Protection de la peau 
néant 
8.3.6 Autres 
néant 
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8.4 Contrôle de l’exposition de l’environnement 
néant 
 

9      PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

9.1 Informations générales 
 
9.1.1 Aspect 
solide 
 
9.1.2 Couleur 
blanc 
 
9.1.3 Odeur 
neutre 
 
9.2 Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l’environnement  
9.2.1 Aspect 
non applicable 
 
9.2.2 Changement d’état 
Verre : température de ramollissement 450 °C env. 
Stabilité dimensionnelle : résistant aux températures jusqu’à 200 °C env. 
 
9.2.3 Point d’éclair 
néant 
 
9.2.4 Température d’inflammation 
Le produit ne s`enflamme pas spontanément 
 
9.2.5 Limites d’explosibilité 
Le produit n’est pas explosif  
 
9.2.6 Pression de vapeur 
néant 
 
9.2.7 Densité (verre) 
2,52 g/cm3 env. 
 

10      STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

10.1 Informations générales 
Pas de décomposition en cas d’usage conforme  
 
10.1.1 Conditions à éviter 
Pas de danger à mentionner particulièrement 
 
 
10.1.2 Matières à éviter 
néant 
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10.1.3 Produits de décomposition dangereux  
aucun (cf. 10.1) 
 
10.1.4 Autres informations 
aucune 
 

11      INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1 Informations générales 
Le produit n’est pas soumis à l’obligation de marquage. 
En cas de manipulation et d’utilisation conformes, le produit n’a aucun effet néfaste sur la santé 
selon nos expériences et les informations dont nous disposons. 
 

12      INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

12.1 Informations générales 
Aucun effet écotoxique connu 
 

13      CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION  

13.1 Informations générales 
Élimination selon la décision fixant la liste des déchets n°10 11 12 
Harmonisation du code déchet au catalogue européen des déchets modifié et consolidé  
 

14      INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

14.1 Informations générales 
Transport terrestre : classement selon ADR et RID / IMDG 
 

14.1.1 Transport terrestre 
Non soumis à l’obligation de marquage 
 
14.1.2 Transport fluvial 
Non soumis à l’obligation de marquage 
 
14.1.3 Transport maritime 
Non soumis à l’obligation de marquage 
 
14.1.4 Transport aérien 
Non soumis à l’obligation de marquage 
 
14.1.5 Autres informations 
N’est pas classé comme produit dangereux au sens défini par les règlements sur les transports 
 

15      INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

15.1 Informations générales – Marquage selon les directives CE 
Le produit n’est pas soumis à l’obligation de marquage selon les directives CE/le décret sur les 
substances dangereuses 
 
 
15.2 Législations nationales 
15.2.1 Remarques relatives à la restriction de l’emploi 
aucune 
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15.2.2 Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs 
aucune 
 
15.2.3 Ordonnance sur les liquides inflammables 
non applicable 
 
 

15.2.4 Classe de pollution des eaux 
non applicable 
 

15.2.5 Autres réglementations et restrictions 
aucune 
 

16      AUTRES INFORMATIONS 

16.1 Informations générales 
aucune 
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